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PUBLICITE REALISEE DANS LE CADRE DE LA REPRISE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 

1. Avis d’enquête publique 
2. Parutions presse (Sud-ouest et Echos judiciaires girondins) 
3. Parutions sur le site internet 
4. Affichages et attestation d’affichage 
5. Lettre d’information municipale « Cestas Info + » 
6. Lettre d’information « Cestas Infos » de juillet 2020 
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1. Avis d’enquête publique 
 

2.  



2. Parutions presse 

2.1 Première parution sur les journaux « Sud-Ouest » et « Les échos judiciaires girondins » 

 

21 mai 2020 : parution journal « Sud-Ouest » 



 
29 Mai 2020 : première parution journal « Les échos judiciaires girondins » 



2.2 Seconde parution sur les journaux « Sud-Ouest » et « Les échos judiciaires girondins» 

 

 
18 juin 2020 : seconde parution journal Sud-Ouest 

 

  



 

 
 

19 juin 2020 : seconde parution journal « Les échos judiciaires girondins » 



3. Site internet de la commune – page d’accueil 

3.1 Page d’accueil de la commune le 29/05/2020 

 

3.2 « Lire la suite » renvoie à la page suivante : 

 Jusqu’au 18 juin 2020 
 

 



 A compter du 18 juin 2020 
 

 
 
 

 

  



4. Affichages  

4.1 Constat du samedi 27 juin 2020 

  

Porte mairie principale Porte mairie ajointe Gazinet 

 

 
 

Site du projet Poste de Réjouit 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maison de quartier Pierroton Maison de quartier TOCTOUCAU   



4.2 Attestation d’affichage 

 



 





 

  



5. Lettre d’information numérique municipale « Cestas info + » 
A compter du 23 juin, une lettre d’information numérique comprenant une information sur 
la modification n°2 du PLU a été intégrée en page d’accueil du site internet de la commune et 
transmise par mail aux 3000 abonnés que compte le site internet. 

 
 

L’ouverture de cette lettre d’information conduit à la page suivante :  

 
 
 
 
Le contenu de cette information « Spécial Modification 2 du PLU » est le suivant :  



 

…/… 

 
 



6. Lette d’information papier « Cestas infos » de juillet 2020 
Le 30 juin, une lettre d’information papier « Cestas infos », reproduisant en seconde page l’avis 
de reprise de l’enquête publique, a été distribuée aux administrés de la commune. 

 
 



 

 


